
Garanties complémentaires 
Individuelle Accidents  

                                                                                             
 

M. Mme   Nom / Prénom du Licencié :       

Date de naissance : |__|__| |__|__| |__|__|__|__|            E-mail :      

N° de la Licence :                                                             Adresse :                                                                                           

Code postal :   |__|__|__|__|__|                  Ville :                                                                                                                                                              

Nom de la Ligue Régionale :                                                              Club :                                                      

 

Mon assurance complémentaire Individuelle Accidents – Garanties optionnelles 
Notice d’assurance téléchargeable sur le site www.fflutte.com/federation/assurance-clubs-licencies/ 

 
 

Garanties suite à accident 

Montants maximums des garanties 

par formule 
 

Franchise 

A B 

Décès uniquement pour les assurés de 

plus de 12 ans : 
60 000 € Néant Néant 

Invalidité Permanente 150 000 € Néant 5 % Franchise relative 

 
Indemnités journalières 

 
Néant 

20 € par jour 

Durée maximale 

d’indemnisation 

365 jours 

 
5 jours franchise absolue 

PRIX TTC PAR ASSURE 10 € 17 €  

 
 

 
En cas de souscription de la garantie complémentaire optionnelle, les montants de garantie se substituent à la garantie de 
base.  
 

  Je complète ma couverture en cas d’accident corporel, je choisis l’option A moyennant le règlement d’une prime complémentaire 
de 10€ TTC   

  Je complète ma couverture en cas d’accident corporel, je choisis l’option B moyennant le règlement d’une prime complémentaire 
de 17€ TTC   

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

LE PRESENT BULLETIN DE SOUSCRIPTION EST A ADRESSER, ACCOMPAGNE DU REGLEMENT A L’ORDRE DE WTW A l’ADRESSE SUIVANTE : 

 

WTW - Département Sports & Evènements  
Tour Hekla - 52, avenue du Général de Gaulle – CS 10427 

92094 La Défense Cedex 
 

09 72 72 28 92 - fflutte@wtwco.com 
 
 

 

Willis Towers Watson France, société de courtage d’assurance et de réassurance, Siège Social : Tour Hekla - 52, avenue du Général de Gaulle- 92094 La Défense Cedex Tél : 01 41 43 50 00. 
Télécopie : 01 41 43 55 55. http://www.wtwco.com . Société par actions simplifiée au capital de 1 432 600 euros. 311 248 637 RCS Nanterre. N° FR 61311248637. Willis Towers Watson France est, en sa 
qualité d’intermédiaire en assurances, immatriculée sous le n° 07 001 707 à l’ORIAS – 1, rue Jules Lefebvre 75331 Paris cedex 09 – www.orias.fr Willis Towers Watson France est également soumise, dans 
le cadre de son activité, au contrôle de l’ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution) dont le siège est situé 4, Place de Budapest, 75436 Paris Cedex 9. 

 

DATE D’EFFET DES GARANTIES : à réception par WTW du présent 
bulletin accompagné du règlement et ce jusqu’au 31 décembre 2026. 
 

Fait à  Date   
Signature de l’Assuré ou du représentant légal pour les mineurs : 

mailto:fflutte@wtwco.com
http://www.wtwco.com/
http://www.orias.fr/

